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Renouvellement de matériels informatiques et extension 
du réseau fibres optiques 

Ouverture d'un compte de crédit d'études 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

 

La Municipalité présentera prochainement un préavis destiné au renouvellement de 

certains équipements informatiques et à l’extension du réseau de fibres optiques. 

 

Dès lors, il s’agit d’évaluer la faisabilité et les coûts de réalisation de ces extensions de 

notre réseau informatique en fibres optiques. 

 

La présente communication a dès lors pour but de renseigner votre Conseil sur la décision 

prise par la Municipalité de procéder à l’ouverture d’un compte de crédit d’études d’un 

montant de CHF 30'000.00 afin de financer les études précitées selon autorisation générale 

octroyée par le Conseil communal. 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le syndic Le secrétaire 
 
 
 
 
 G. Reichen Ph. Steiner 

 
Pully, le 25 avril 2018. 


